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AIt î IC I,E Ïer.- Sont
IR-CRN du ï6 ldars
1! organisation et

C)nloNNAr,icts No 26 PR-CRN..

portant refonte ces Ordo:rncrnces n'J/IR-CRN du
iI Jan'.'ier T966 et n'I2/ITi-CRI du. 16 Mars 1966
rel-ir,tiÿes au r6le, aux attributlons, à la conpo-
sltion, à 1r organisatioi: et au fonctionnenent du
Conité de Rénovation ltrationale.-

n

Àu lendeiain des érlènements du 22 Décen'ore I)6J, le Général Christol.:he
SOGT,O, Chef ri'Etat-Lîajor ales Fôfces Àrmdos Dahomr5ennes, dans fe but drécarter
ltarbitralre, la d.ictature et 1è pouvoj.r personnel, a jugé nécessalre cLlassocie:
Les forces vives de 1a Naticn à Ia. 6estlon d'es affaires du pays et pour ce faire.
a créé Ie Comité de Rénovation llationale qui â pour tâches essentielles r

- Ia réalisation de lrunité iuLttique du paysr

- 1l information de ltaction gouvernementale et 1a d énry st ificat ion d.es
nagses,

- Ia recherche d.es moyens drune me1lleure utilisation des possrbitités
n4tionales exJ-stantes ;

- ltdtude et 1e choi-x ries nodes de financement du développernent économ'!
qrre et s ocia1,

- la réalisation de ltunité êt 11harmonisatLon entre 1es buts et moyens
_ politiques, économiques, sociaux et culturels propres à obten-î.r pro-

g'ressi-vement et efficacenent ul mellleur bien-âtre à tous 1es poi-nt s
ÿire et 'pour toutes les diverscs couches de la Nation.

I,E MESTDE]{Î DN IA REPU-B IIQUE,

VU 1a proclamation du 22 Décembre 1j6J i
trrU 1e décrct n"f44/PP, du 2{ D6oem}te l)6J portent formation du Gouverrre

ment;

vu 1e décret n"275/pR du 16 r,rai rÿ66 fixant res attributions des membre
du Gouvernement ç

ÿû Ll ordonnance. n.1/PR-CRN du II Jcnvier Iÿ66 relative au r6.1e, aux rt_trilutions, à 1a cornposition, à 1t organioation . et au fonctiônnement
Conité de Rénovation Netionole, nodifiée par 1rûrdonaaace n"I2/m.-CRl
du 16 lhrs Iÿ65 I

Le ConseiL d.ee lilinistres entendu,

PREA]'IBU

(-)nloNNx3

CI{ÀIrmx -l -- {ÔüPOEIEEôIT - oRG1LI'LIS.iIIOiT

abrogées 1es ord.onnances n.r/ITt-CRN du IT Janvier 1966 et noflz,Iÿ66 relativæ au r0le, aux atiributlons, à l_a composition, à.au fonctionnement du Comité de Rénovatiàn National-e.
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ÂRTICIE 2.- f1 est créé ul Conité cle Èénovaticn }iationale.

Le- C onité

- une

- UTIE

- üI1ê

- une

de Rénovation liationale c or'l?r e n.'- :

Corr-ris s ion de politique intérieure
C or.u,ris s ion de politique extérieure
C orcnis sion écononrique et financlère
Conmission des affaires socieles et culturefles.

ARTICLE ,.- Àu nivcau des ?réfectures et des Sôus-lhifectures, il sere créd des
comités clépartementaux et locaux de .Rénovation NationaLe. L,es mod.alités Ce leur
installatlon seront ultérieurernent définies.

.A.RTïCr,E 4.- Le Comité de Rcinovation l,lationale est peraanent. I1 a à Cotonou son
siège qtri peutr sn cas de nécessité, être transféré dans'une autre looirlité du
territoire de Ia Ré1.:ubllque.

A]IT]CLE 5,- Le Comité de Rénovation l.lationale est conposé de ]6 menbres dési6nés
pâr cooptetion et agréés par 1e PrésiCent dè 1e République.

Les nenbres du Gouyernement et les Officiers Supérieurs lcuvent assistc
aux réunions du C omité .

fLs peuvent prendre part aux d.ébats sans toutefois partj.ciper al:i votes

C}IAPIqRX II - TOI.ICTTOIiI'II].O1I1

AIITIC LE 6.- Le Conité de Rétrovation Natj.onale est Cirigé per u.l'r. bureau de ! mem-
bres comprenant :

: f Ibésident
- I Vice -Pré sld ent
- f Prenier Secrétaire
- I I eLrxi ènre Secritaire
- I 1résorier.

ARTÏC I!
PI ident s

Les reubres (lu bu.res.u du Comité de Rénovation Ns.tionaLe ai-nsi que les
des Comnj.ssions sont élus en assenblée pIénière par ledit Comité.

ARTIC I,E B Le Comité de Bénovation lTationale dispose d.tun Secrétariat e,drinistra-
tif,
ARTIC IE 9.- Le Conité dc Rénovation ltrntionale tient d.eùx sessions extraorù:inairel
par an eÿec les dé1égations des conltés d é part eroentaux, à raison C.e deux délégués
par départer.rent ; chaque session drrre au naxilxum 6 jours.

Le Comitd ainsi que ses com-n.issions se rdunissent une fois par semaine,
suivant Ies nodalités prévues au règlenent intérieur.

CHAPITN]J IIT - ATTRIBUTTOI'IS

AF,IIC L! I0.- Le Conité
tan:x concerne,nt t

de Rénovation }lationele dél-ibèro sur les principes fond.ane:

- 1a politiclue extérieure
- les drolts ciïiques et les -garan_ties lonilamerltcles dccordées arrx ci-

toyens pour lrexercice rles libertés publiclueg; 1es sujétions ilrposées. per la }éfense Nationale a':.x citoyens en lour personlle et leurs biers
- L'état of la capacité des persomes, 1es r6gines no t rinonj-aux, Ies

successions et les libéra1ités ;

.../...
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- la déternination U"" ""'"" 
et d'éIits ainsi que des peines qui leur

. sont applicables;
- le résime éIectpral de ltAsserablée i'Tationale et des Âs§emblées loca-

'I 
^- .lvv t

- 1e statut généra1 de la Fonction Rlblique i

- ltorganisation généra1e de ltAdninistration I

- 1e droit du Trava'i1, 1e Crolt synctical et la sécurité sociale i '

- 1e rég5-ne do Ia propriété, Ies droits rée1s et les obligations civilt:'
et comnierciales "

ARTICIE II.- Les décisioï1s du 0omité do Rénova.tion Nationale sur les principeo'

ffi",rt.t âi ir"i"-a-i' art ic le pré cédent tient 1e Gouvernenent,

En cas de c.léseccord entrê Ie Comité et 1e Gouvernernent 
' 

1e Gouvernement

demande une seconde lécture ; 1a décision du Conité est rendue dans un déIai de

ï! jours i en cas d'"";;;;;,'."-aàroi est réduit à I jours à la denand'e du Gouver:-

nernent.
Si le désaccord persiste, 1e Présiclcnt de }a Républirlue saisit &ans un

délai naxlnum de 15 jorrrs à partir de l'1 date ':ù le Comité a' notifié sa dernière

décision, ui: Consel"l d'Àrbitrage.

Passé le déIai c1e I! jours la saisine c1u Conseil dtArbitrâge revient au

Président du Comité de Rénovation Nationale'

Le Conseil drÀrbitrage est tripartite et paritaire' 11 comprend neuf

membres et est comPosé conne slrit :

J membres d.u Gouvernenent désignés par 1e Chef d'u Gollÿerlrement

J membres du Conité de Rénovation Nàtlonale d'ésignés lar son Président

, Officiers Supérieurs desr ?orces Àrrées Dahoméetrnes désignés par le
Che I drEt'-rt-IIajor.

.Lad.écisloncuConsellestsansreoou]]setstimposeàtous.
ARTICLE f2.^l,e Comité de Rénovation Nationale est obl ige't o'i::eme nt consulté sur
matières suivantes:

ie

1es projets de plan et de foi progralnme à caractère éoonomique I

Ia création de nouveaux orrlres de juri'Jictiony Ie statut des Ittlagistrat
des Officiers lvlinistériels et d'es A"Driliaires de 1a Justice ;
lrasslette, fe taux et les nodalités cle Iecouvlement des impositions
de toute nature t

Ia création de cat6Sories dl établissements publics ;

1a libre ac.r.rinistration des coll-ectivités local-esr de ]eur compétence
de leurs ressôurces ;

1! enselgnement ;
1taliénation of Iq. Sestion du donaino de llEtat ,

Ia mrtualité et ltéParelne

J.r organisation de 1a production i
Ie régine des tra:rsports et des téIéoomnunicatlons ;

).e régime pénitentiaire.

ARTIC ],E Le Comlté peut clemr.nder a-u Gouve:rncrrient des infornations su'r sa Sestj
lui f ournit dens un rléIai maxir^ru:,r rie quinze jours.celui-ci les
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Le ConLité peut constituer des conmissions ad hoc cirinforrna.tion.

11 peut également denander au Itésiclent de 1a République de
des réunions conjointes cles membres du Conité de Rénovation Nationale
des membres du Çouvernelnent, soit avec des Ofliciers Strpérieursr soit
membres du Gouvernernent et des Officiers Supérieurs.

provo!luer
soit avec
ayec d es

ÀRTICLE 14.J Le Comité peut 6tre consulté gur 1es décisions d.tordre règlementai::

11 fait
t1que, éconornique

ARTIoLE 15 . -
juge utile et

ARTICIE f6.- Les
oe11es

ARîIC I,E

d e rnernbre

de s
et

suggestions au. Gouvernenent sur l-es réfornes <1 rordre poli-
social qui lui paraissent conformes à Itintérêt généra1.

Le Gouvernernent ?eirt uonvoqtrer Ie Comité toutes les fols quril 1e
celui-oi est tènu de réporrdre à cet oppo1,

fonctions de nembre du Comité de Rénovation Nationale ainsi qur
des Comités départementaux et lcoaux sont gratuites.

t7 ,- T-,a présente orclonnance sera exécutée conme 1oi arEtat.,/'-

Fait à Cotonou, 1e 17 JUIN 1966

1e hésident de Ia République,

ÂEpliations
z| --1,{inistères fI - CRN 40
4 - IAA 2 - Gde Chaac. ï

D T.

Eénéra1 Christophe S0GI0. -

C]iAPIIRE IV - NfSPOSITIO],$, DIVXRSES
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